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 n° 74 560 du 2 février 2012 

dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x, 
 

  Contre : 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 décembre 2011 par x, de nationalité marocaine, tendant à l’annulation de 

la « décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour prise le 9 novembre 2011, notifiée 
le 23 novembre 2011, ainsi qu’à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire subséquent à cette décision, 
notifié le 23 novembre 2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 31 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. TOURNAY loco Me J.-F. HAYEZ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. CORNELIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Rétroactes. 
 
1.1.  Le requérant serait arrivé en Belgique en décembre 2010.  

 

1.2.  Le 8 juillet 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la Ville de Louvain-

la-Neuve.  

 

1.3.        Le 9 novembre 2011, la partie défenderesse a invité le Bourgmestre de la Ville de 

Louvain-la-Neuve à délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de 

séjour provisoire. 
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Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 23 novembre 2011, constitue l’acte attaqué et est 

motivée ainsi qu’il suit :  

«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

Monsieur  [T.] dit être arrivé en Belgique en décembre 2010 sous couvert d'un visa valable. Notons que ce visa 
n'appert pas dans le dossier de Monsieur. Il est donc muni d'un passeport valable non revêtu d'un visa. il s'est installé en 
Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne 
sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur 
base de l'article 9 bis. Il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté 
délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'État - Arrêt du 09-06-
2004, n° 132.221). 

L'intéressé présente comme circonstance exceptionnelle le fait que plusieurs membres de sa famille résident en 
Belgique, notamment son frère, [T. M.], chez qui il habite. Cet argument ne constitue pas de facto une circonstance 
exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays d'origine. En effet, il n'explique pas 
pourquoi une telle séparation, qui n'est que temporaire, pourrait être difficile. Ajoutons que la loi n'interdit pas de courts 
séjours en Belgique durant l'instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462). De plus, l'existence d'une 
famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne 
saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). 

Monsieur [T.] invoque également le respect de sa vie privée et familiale en se référant à l'article 8 de la Convention 
Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales, en raison notamment de la présence sur le 
territoire de plusieurs membres de sa famille. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance 
exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, 
pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation 
n'implique pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, 
n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience 
Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). De plus, l'existence d'une famille en 
Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait 
empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

 
Concernant les éléments d'intégration( à savoir le fait de parler couramment le français, l'apport de 
témoignages d'intégration ainsi que participation à des activités tel que le suivi de cours de français) 
notons que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins 
temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour 
l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (Conseil d'Etat -Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). 
L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander 
l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 
112.863 du 26.11.2002). 

Quant au fait que l'intéressé n'aurait plus d'attache au Maroc, il n'avance aucun élément pour 
démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de 
regagner temporairement son pays d'origine. D'autant plus que, majeur âgé de 31ans, il peut 
raisonnablement se prendre en charge temporairement. 

La promesse d'embauche, dont dispose le requérant ne constitue pas une circonstance 
exceptionnelle. Cette promesse d'embauche n'est pas un élément qui permet de conclure que 
l'intéressé se trouve dans l'impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique à 
la levée des autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique. Aucune circonstance 
exceptionnelle n'est dès lors établie. 

En conclusion Monsieur [T.] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 
l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 
diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays 
d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.  

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué du Secrétaire d'Etat à la 
Politique de migration et d'asile en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. du 8 octobre 
1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (M.B. du 27 
octobre 1981), tel qu'inséré par l'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié 
par l'A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l'ordre de quitter le 
territoire dans les 30 (trente) jours après la notification. 
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MOTIF(S) DE LA MESURE: 
•Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n'est pas en 
possession de son visa (Loi du 15.12.1980 — Article 7, al. 1,1°). 
Déclare être arrivé avec un visa valable mais aucune trace de ce visa ».  
 
2. Exposé des moyens. 
 
2.1.   Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 9.3 et 62 de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, au séjour et à l’éloignement des étrangers et de 8 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales », en ce 

que la partie défenderesse n’aurait pas respecté le principe de proportionnalité en prenant la décision 

incriminée. Il estime en effet que les circonstances exceptionnelles sont celles qui rendent difficile 

l’introduction de la demande depuis le pays d’origine, cette notion devant s’entendre dans son sens 

usuel. Or, il n’a plus d’attache dans son pays et vit en Belgique avec sa famille en telle sorte que le 

principe de proportionnalité imposerait que la partie défenderesse en tienne compte dans sa décision et 

reconnaisse son intégration comme une circonstance exceptionnelle. L’acte attaqué constituerait une 

ingérence dans le respect de sa vie privée dans la mesure où il lui est imposé une rupture d’une durée 

illimitée sans garantie de retour avec ses relations sociales. 

 

2.2.   Il prend un second moyen de « la violation de l’article 6 du Pacte international relatif aux 
droits économiques sociaux et culturels et des articles 9.3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que des articles 2 et 
3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation  formelle des actes administratifs », en ce qu’il 

perdrait une chance d’obtenir un emploi, alors qu’il bénéficie d’une promesse d’embauche en cas de 

régularisation. La partie défenderesse violerait dès lors le droit au travail reconnu par le Pacte 

international précité.  

 

3. Examen des moyens. 
 

3.1.1. En ce qui concerne le premier moyen, sont des circonstances exceptionnelles au sens de 

l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. Une demande 

d'autorisation de séjour, introduite en application de l'article 9 bis précité requiert donc un double 

examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux 

circonstances exceptionnelles invoquées et, d'autre part, le fondement de la demande de séjour. Ce 

n’est que lorsqu’elle conclut à la recevabilité de la demande en raison des circonstances 

exceptionnelles invoquées que l’autorité doit ensuite se prononcer sur le fondement de la demande.  

 
Dès lors, ne sont pas des circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient justifier 
l’octroi de l’autorisation mais qui n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le territoire étranger.  
 
A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ne 
constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on 
ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 
temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise.  
 
En l’espèce, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune circonstance exceptionnelle 
dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le territoire étranger n’était fondée, le requérant 
n’invoquant pour l’essentiel que des éléments relatifs aux attaches nées pendant son séjour irrégulier. 
Ayant fait cette constatation, la partie défenderesse, qui ne dispose à cet égard d’aucun pouvoir 
d’appréciation, ne doit pas vérifier si l’obligation de lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la loi, est 
proportionnelle aux inconvénients qui en résulteraient pour le requérant et est fondée à prendre un 
ordre de quitter le territoire, qui constitue une mesure de police nécessaire pour mettre fin à sa situation 
de séjour illégal.  
 
 
 
3.1.2.1. Pour le surplus, l’article 8 de la CEDH dispose comme suit : 

 
« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance. 
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2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 
cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 
la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 
 
Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 
examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 
est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 
familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 
Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 
Mokrani/France, § 21). 
 
3.1.2.2. L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les 
deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 
national. 
 
En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 
d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 
famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 
 
La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne 
que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 
définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 
 
L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
 
3.1.2.3.  Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 
égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 
décision mettant fin à un séjour acquis. 
 
S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 
procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 
Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive 
pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 
1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 
§ 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en 
balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la 
CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 
 
S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 
convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 
respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 
être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 
l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 
plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 
nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 
incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 
gravité de l'atteinte. 
 
En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 
diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 
de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 
Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 
Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme 
comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de 
résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 
janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit 
international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice 
de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, 
Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, 
Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 
67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 
 
3.1.2.4.  Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 
autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 
l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 
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article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 
d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 
aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 
connaissance. 
 
3.1.2.5.   Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient 
en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 
l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y 
a porté atteinte. 
 
3.1.2.6. En l’espèce, bien que l’acte attaqué impose une séparation temporaire avec ses relations 
sociales, rien n’empêche le requérant de faire de court séjour temporaire dans le pays et de garder des 
contacts sur le territoire via les nombreux moyens de communications à sa disposition. 
 
Quoi qu’il en soit, il ne s’agit pas d’une mesure mettant fin à un droit de séjour mais d’une décision prise 
dans le cadre d’une première admission. Dès lors, ainsi que l’a rappelé la cour européenne des droits 
de l’homme :  
 
« La Cour rappelle que, dans le contexte des obligations positives comme dans celui des obligations 
négatives, l'Etat doit ménager un juste équilibre entre les intérêts concurrents de l'individu et de la 
communauté dans son ensemble. Dans un cas comme dans l'autre, toutefois, l'Etat jouit d'une certaine 
marge d'appréciation. De surcroît, l'article 8 n'emporte pas une obligation générale pour un Etat de 
respecter le choix par des immigrants de leur pays de résidence et d'autoriser le regroupement familial 
sur le territoire de ce pays. Cela dit, dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que 
l'immigration, l'étendue des obligations pour l'Etat d'admettre sur son territoire des proches de 
personnes qui y résident varie en fonction de la situation particulière des personnes concernées et de 
l'intérêt général (Gül c. Suisse, 19 février 1996, § 38, Recueil 1996-I). Les facteurs à prendre en 
considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie 
familiale, l'étendue des liens que les personnes concernées ont avec l'Etat contractant en cause, la 
question de savoir s'il existe ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays 
d'origine d'une ou plusieurs des personnes concernées et celle de savoir s'il existe des éléments 
touchant au contrôle de l'immigration (par exemple, des précédents d'infractions aux lois sur 
l'immigration) ou des considérations d'ordre public pesant en faveur d'une exclusion (Solomon c. Pays-
Bas (déc.), no 44328/98, 5 septembre 2000). Un autre point important est celui de savoir si la vie 
familiale en cause s'est développée à une époque où les personnes concernées savaient que la 
situation au regard des règles d'immigration de l'une d'elles était telle qu'il était clair immédiatement que 
le maintien de cette vie familiale au sein de l'Etat hôte revêtirait d'emblée un caractère précaire. La 
Cour a précédemment jugé que lorsque tel est le cas ce n'est que dans des circonstances 
particulièrement exceptionnelles que le renvoi du membre de la famille n'ayant pas la nationalité de 
l'Etat hôte constitue une violation de l'article 8 (Mitchell c. Royaume-Uni (déc.), no 40447/98, 24 
novembre 1998, et Ajayi et autres c. Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 1999) » (CEDH, 
Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). 
 
Or, force est de constater que le requérant s’est installé dans l’illégalité en Belgique et qu’il ne pouvait 
ignorer la précarité de son séjour. 
 
De plus, le requérant ne précise nullement, dans son moyen, les liens familiaux particuliers qu’il estime 
préjudiciés par l’acte attaqué, pas plus qu’il ne précise les éléments particuliers de sa vie privée que la 
décision attaquée mettrait en danger. De même, en arguant que « rien ne garantit qu’un jour, le 
requérant serait autorisé à revenir sur le territoire belge », il se borne à de simples supputations que 
rien n’étaye. D’ailleurs, le requérant, âgé de 31 ans, ne démontre pas qu’il n’aura pas la possibilité de 
renouer des liens dans son pays d’origine avec la même facilité que celle avec laquelle il affirme avoir 
pu s’intégrer en Belgique depuis son arrivée en 2010. 
 
3.2.  En ce qui concerne le second moyen, une promesse d’embauche en cas de régularisation ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle en ce que cela n’empêche pas le requérant de retourner 

temporairement dans son pays afin d’y solliciter une autorisation de séjour.  

 

 
En ce qu’il est pris de la violation de l’article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels du 19 décembre 1966, le moyen manque en droit. Les contestations portant sur des 

décisions prises en exécution de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne se rapportant pas aux droits 

économiques et sociaux, elles n’entrent dès lors pas dans le champ d’application de l’article 6 dudit 

Pacte relatif à ces droits. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux février deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,                                  président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                                      greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK     P. HARMEL 

 


